
  

Mairie de Rogerville, 7 rue René-Coty, 76700 Rogerville 

INFORMATIONS MUNICIPALES 

07/07/2021 

La Commune recrute 
Dans le cadre du service périscolaire, la Commune recrute des animateurs 

durant la pause déjeuner de 11h15 à 13h45 soit 10 heures semaine annualisées 

de septembre à juillet. 

Pour toute personne intéressée merci de déposer en Mairie un curriculum vitae 

et une lettre de motivation avant le 2 août 2021. 
 

Fermeture de la Mairie 
En raison des congés d’été la mairie sera fermée du 9 au 13 août 2021. 

 

Ecole de Musique et de Danse 
Les inscriptions à l’école de Musique et de Danse sont en cours, il vous est 

proposé des cours de piano, de guitare et du Modern Jazz. 

Les fiches d’inscriptions sont disponibles sur le site internet de la Commune et 

en Mairie. 
 

Sécurité Routière 
Un grave accident est intervenu côte de Rogerville provocant le décès d'un 

motard. 

La Commune intervient depuis quelques années auprès du Département pour 

sécuriser cette route dangereuse. Nous pouvons que vous sensibiliser à 

respecter la limitation de vitesse sur la côte de Rogerville.  

Merci également d’entretenir vos haies et arbres près des voiries. 
 

Information relative aux bruits de voisinage - rappel 
L'arrêté préfectoral en date du 08/10/2014 modifié par celui du 16/10/2017  

Les activités bruyantes, effectuées par des particuliers, telles que la 

rénovation, le bricolage et le jardinage, réalisés à l'aide d'outils ou d'appareils 

tels que les tondeuses à gazon, tronçonneuses, perceuses, raboteuses, scies 

mécaniques, bétonnières, compresseurs à air ou haute pression, etc., sauf 

intervention urgente, susceptibles de causer une gêne pour le voisinage ne 

peuvent être effectuées, sauf intervention urgente, à l'extérieur ou à 

l'intérieur des bâtiments, maisons que  

• Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 14h00 à 20h00 

• Les samedis de 9h00 à 12h00 et de 14h30 à 19h00 

• Les dimanches et jours fériés de 10h00 à 12h00 

Ces dispositions ne concernent pas les professionnels qui exercent leur activité 

les jours ouvrables de 7h-20h 


